
Débats du Sénat - 9 décembre 2008 

Amendement II 269 Houel (micros) 

Amendement II 265 Marini (suppression Article 55 
quater) 

 

 

Articles additionnels 

M. le président.  - Amendement n°II-269, présenté par MM. Houel, Revet, Philippe 
Dominati, Bernard-Reymond et Bécot. 

Après l'article 55, insérer un article additionnel ainsi rédigé :  

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 5 de l'article 50-0 est complété par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

« Elles doivent tenir et présenter un registre des immobilisations 
appuyé des pièces justificatives correspondantes, comportant la 
date d'acquisition ou de création et le prix de revient des 
éléments d'actif affectés à l'exercice de leur profession ainsi 
qu'éventuellement le prix et la date de cession de ces mêmes 
éléments. 

« À compter de leur troisième année civile d'activité, les 
entreprises qui ne recourent pas, pour la tenue de leur 
comptabilité aux services d'un expert-comptable ou d'une 
association de gestion et de comptabilité, sont tenues de 
soumettre au contrôle formel d'un centre de gestion agréé leur 
livre journal des recettes et, le cas échéant, leur registre des 
immobilisations et leur registre des achats. 

« Le centre doit leur délivrer une attestation de conformité des 
documents comptables qu'elles transmettent au service des 
impôts des entreprises dont elles relèvent. 

« Le défaut de présentation de cette attestation pour une année 
entraîne l'application de plein droit d'un régime réel d'imposition 
à compter du 1er janvier de l'année suivante. 

« Les modalités de présentation de ces documents, les modalités 
d'adhésion au centre de gestion agréé et de délivrance de 
l'attestation sont fixées par décret. » 

2° Le 4 de l'article 102 ter est complété par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les contribuables visés au 1 doivent également tenir un 
registre des immobilisations appuyé des pièces justificatives 



correspondantes, comportant la date d'acquisition ou de création 
et le prix de revient des éléments d'actif affectés à l'exercice de 
leur profession ainsi qu'éventuellement le prix et la date de 
cession de ces mêmes éléments. 

« À compter de leur troisième année civile d'activité, les 
contribuables visés au 1 sont tenus de soumettre au contrôle 
formel d'une association agréée le document donnant le détail 
journalier de leurs recettes professionnelles et le cas échéant 
leur registre des immobilisations. L'association doit leur délivrer 
une attestation. 

« Le défaut de présentation de cette attestation pour une année 
entraîne l'application de plein droit du régime de la déclaration 
contrôlée à compter du 1er janvier de l'année qui suit. 

« Les modalités de présentation de ces documents ainsi que les 
modalités d'adhésion à l'association agréée et de délivrance de 
l'attestation sont fixées par décret. » 

M. Michel Bécot.  - Soumettre leurs documents comptables à un contrôle gratuit 
effectué par un expert-comptable, une association de gestion ou à un centre de gestion 
agréés, permettra aux micro-entreprises de vérifier qu'elles sont sur la bonne voie trois 
ans après leur création. 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - Ce sujet a souvent été évoqué ici. Au cours 
de la première partie, nous nous sommes interrogés sur l'opportunité de définir un 
nouvel équilibre entre les experts-comptables et les organismes de gestion agréés, mais, 
faute de consensus, nous avons préféré le statu quo, repoussant donc le dispositif adopté 
par l'Assemblée nationale. 

Le présent amendement prolonge la réflexion de nos collègues députés. Par cohérence, 
je propose de le retirer aujourd'hui, sans rien exclure pour l'avenir. 

Mme Christine Lagarde, ministre.  - Le Gouvernement souhaite que les micro-
entreprises disposent d'une liberté accrue. C'est pourquoi leurs obligations comptables, 
allégées, se limitent à la tenue d'un journal des dépenses et des recettes, complété dans 
certains cas par un registre des achats. 

Plutôt que d'imposer le recours -payant- à un organisme de gestion agréé, je préfère que 
le rêve de ces entrepreneurs se réalise dans un contexte de liberté. 

L'amendement n°II-269 est retiré. 

 

 

Article 55 quater 

I.  -  Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L'article 1649 quater E est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 



« Les modalités d'assistance et de contrôle des centres de 
gestion agréés par l'administration fiscale sont précisées dans la 
convention visée à l'article 371 C de l'annexe II au présent 
code. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les centres demandent à leurs adhérents tous renseignements 
utiles afin de procéder, chaque année sous leur propre 
responsabilité, à un examen en la forme des déclarations de 
résultats et de leurs annexes, des déclarations de taxes sur le 
chiffre d'affaires, puis à l'examen de leur cohérence, de leur 
vraisemblance et de leur concordance. 

« Les centres ont l'obligation de procéder aux contrôles de 
concordance, de cohérence et de vraisemblance des déclarations 
de résultats et de taxes sur le chiffre d'affaires de leurs 
adhérents dans les six mois à partir de la date de réception des 
déclarations des résultats par le centre. 

« Les centres sont tenus d'adresser à leurs adhérents un compte 
rendu de mission dans les deux mois qui suivent la fin des 
opérations de contrôle. Dans le même délai, une copie de ce 
compte rendu est transmise, par le centre, au service des impôts 
des entreprises dont dépend l'adhérent concerné.  

« Les modèles de compte rendu de mission et les modalités de 
leur transmission aux services fiscaux sont définis par arrêté 
ministériel. » ; 

2° L'article 1649 quater H est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Les associations mentionnées à l'article 1649 quater F 
s'assurent de la régularité des déclarations de résultats et des 
déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires que leur soumettent 
leurs adhérents. A cet effet, elles leur demandent tous 
renseignements utiles de nature à établir la concordance, la 
cohérence et la vraisemblance entre : 

«  -  les résultats fiscaux et la comptabilité établie conformément 
aux plans comptables visés à l'article 1649 quater G ; 

«  - les déclarations de résultats et les déclarations de taxes sur 
le chiffre d'affaires. 

« Elles sont habilitées à élaborer pour le compte de leurs 
adhérents, placés sous un régime réel d'imposition, les 
déclarations destinées à l'administration fiscale. 

« Les modalités d'assistance et de contrôle des associations 
agréées par l'administration fiscale sont précisées dans la 



convention visée à l'article 371 O de l'annexe II au présent 
code. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les associations ont l'obligation de procéder aux contrôles de 
concordance, cohérence et vraisemblance des déclarations de 
résultats et de taxes sur le chiffre d'affaires de leurs adhérents 
dans les six mois à partir de la date de réception des déclarations 
des résultats par l'association. 

« Les associations sont tenues d'adresser à leur adhérent un 
compte rendu de mission dans les deux mois qui suivent la fin 
des opérations de contrôle. Dans le même délai, une copie de ce 
compte rendu est transmise, par l'association, au service des 
impôts des entreprises dont dépend l'adhérent concerné. 

« Les modèles de compte rendu de mission et les modalités de 
leur transmission aux services fiscaux sont définis par arrêté 
ministériel. » 

II.  - Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa de l'article L. 169, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de 
reprise de l'administration, pour les revenus imposables selon un 
régime réel dans les catégories des bénéfices industriels et 
commerciaux, des bénéfices non commerciaux et des bénéfices 
agricoles, s'exerce jusqu'à la fin de la deuxième année qui suit 
celle au titre de laquelle l'imposition est due, lorsque le 
contribuable est adhérent d'un centre de gestion agréé ou d'une 
association agréée, pour les périodes au titre desquelles le 
service des impôts des entreprises a reçu une copie du compte 
rendu de mission prévu aux articles 1649 quater E et 
1649 quater H du code général des impôts. Cette réduction de 
délai ne s'applique pas aux adhérents pour lesquels des 
manquements délibérés auront été établis sur les périodes 
d'imposition non prescrites. » ; 

2° Après le premier alinéa de l'article L. 176, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de 
reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la deuxième 
année qui suit celle au titre de laquelle la taxe est devenue 
exigible conformément au 2 de l'article 269 du code général des 
impôts, lorsque le contribuable est adhérent d'un centre de 
gestion agréé ou d'une association agréée, pour les périodes 
pour lesquelles le service des impôts des entreprises a reçu une 
copie du compte rendu de mission prévu aux articles 
1649 quater E et 1649 quater H du code général des impôts. 
Cette réduction de délai ne s'applique pas aux adhérents pour 



lesquels des manquements délibérés auront été établis sur les 
périodes d'imposition non prescrites. » 

M. le président.  - Amendement n°II-265, présenté par M. Marini, au nom de la 
commission des finances. 

Supprimer cet article. 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - Un consensus ne s'étant pas dégagé en 
première partie sur les organismes de gestion agréés et les experts comptables, la 
commission des finances souhaite que l'on en reste au statu quo en attendant que les 
négociations progressent. D'où cet amendement de suppression. 

Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d'État.  - Favorable. 

L'amendement n°II-265 est adopté et l'article 55 quater est supprimé. 

 


